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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
 
 
No de la demande : 2010-0225 
Demande :   Modifications des propriétés chimiques de matières actives de 

qualité technique ou du produit de système intégré – Nouvelle 
source (site), même titulaire d’homologation 

Produit :   KMG Technical Penta Blocks 
Numéro d’homologation : 22024 
Matières actives (m.a.) : Pentachlorophénol plus chlorophénols actifs apparentés (PCP) 
Nº de document de l’ARLA :  2075508 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle source pour la matière active, le 
pentachlorophénol, du produit KMG Technical Penta Blocks (numéro d’homologation 22024).   
 
Cette source a déjà été homologuée sous le numéro 21803, mais l’homologation a expiré 
fin 2003 et lorsqu’elle a été remise en vigueur, le titulaire a interrompu le mauvais site par 
erreur. La présente a été soumise à la demande de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) après avoir découvert cette erreur durant le processus de réévaluation.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante : pentachlorophénol  
Nom chimique : pentachlorophénol  
 
Le KMG Technical Penta Blocks présente les propriétés suivantes : 
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide brun clair à brun roux 

Concentration nominale 96 %  

Odeur Phénolique 

Densité relative 1,98 

Pression de vapeur 4,15 mPa (25 °C) 

Solubilité dans l’eau 14 mg/L à 20 °C  
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Coefficient de partage n-
octanol/eau 

log Koe = 5,01 

 
Les exigences en matière de données chimiques pour le produit KMG Technical Penta Blocks 
ont été satisfaites. 
 
Le pentachlorophénol de qualité technique contient des contaminants de la voie 1 de la Politique 
de gestion des substances toxiques (PGST) : l’hexachlorobenzène, des dibenzodioxines 
polychlorées présentant des substitutions au moins dans les positions 2, 3,7, et 8, ainsi que des 
dibenzofurannes polychlorés présentant des substitutions au moins dans les positions 2, 3, 7 et 8. 
Ces contaminants sont recensés dans la Gazette du Canada, Partie II, volume 139, numéro 24, 
pages 2 641 à 2 643 : Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui 
soulèvent des questions particulières en matière de santé ou d’environnement, Partie 3, 
Contaminants qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou d’environnement. 
L’ARLA gère la présence de ces contaminants conformément à sa stratégie visant à prévenir les 
rejets ou à les réduire au maximum, l’objectif final étant l’élimination virtuelle, comme décrit 
dans la Stratégie de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire concernant la mise en 
oeuvre de la politique de gestion des substances toxiques. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur  
 
Aucune évaluation sanitaire ou environnementale ni aucune évaluation de la valeur n’est requise 
pour la présente demande.  
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation des données disponibles concernant le produit KMG Technical 
Penta Blocks et juge que les renseignements sont suffisants afin de permettre l’homologation 
d’une nouvelle source de pentachlorophénol pour ce produit.  
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